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DEMANDE D’AIDE FACULTATIVE 
 

Documents à fournir pour toute demande d’aide financière pour 
l’ensemble du foyer, selon votre situation : 

 
1 - Livret de famille, pièce d’identité ou titre de séjour pour les étrangers 
 
2 - Dernière quittance de loyer ou justificatif de crédit immobilier ou attestation 

d’hébergement sur les 3 derniers mois 
 
3 - Ressources pour chaque personne du foyer sur le dernier mois 

 
4 - Avis d’imposition ou de non-imposition 

 

5 - Numéro de sécurité sociale ou attestation de la CPAM ou MSA 
 
6 - Notification de la CAF du mois en cours ou numéro d’allocataire ou attestation 

de droits pour les affiliés MSA 

 
7 - Justification d’inscription à pôle emploi et notification de non indemnisation 

 

8 - Contrat de travail, attestation de stage, contrat civique, contrat Jeune Majeur 

ou montant de l’allocation Garantie Jeune pour les enfants vivant au foyer 
 
9 - Certificat de scolarité pour les enfants de plus de 16 ans 

 

10 - Jugement de divorce ou de séparation concernant le droit de garde et le 
montant de la pension alimentaire (le cas échéant attestation sur l’honneur si 
absence de jugement ou non versement de pension alimentaire. 

 

11 - Facture relative à l’aide sollicitée (facture devant dater de moins d’un mois) 
 
12 - Prix de la cotisation sportive pour les demandes de chèques sports 
uniquement 

 

13 - Charges mensuelles fixes : Electricité, Gaz, Eau, Assurances voitures et 
habitation, mutuelle santé, téléphone, internet, frais de centre de loisirs, accueil 
périscolaire et cantine, pension alimentaire versée par le demandeur, impôts sur 
revenus, taxes foncières, ordures ménagères, redevance TV, crédits, découvert 

bancaire sur accord du demandeur… 
 

14 - Justificatif de rejet d’un prélèvement dans le cas d’une mensualisation ou 
dernier relevé de banque (sur accord du demandeur) 

 

 
 

 
 

http://www.ville-royan.fr/

